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L'objet de cet article n'est pas 
de faire une Ätude exhaustive de 
ce qu'est - ou que sera -
l'enseignement technique qualifiÄ 
de supÄrieur, mais de dÄvelopper 
un certain nombre de critiques que 
nous sommes en mesure de faire 
sur les Instituts Universitaires de 
Technologie (I.U.T.) tout en 
posant bien les limites des
analyses qui ont pu Åtre faites Ç ce 
sujet par l'U.N.E.F. dans le passÄ.

Il nous faut d'abord rappeler 
notre ferme condamnation des 
I.U.T. Condamnation basÄe sur 
une contestation radicale du type 
de formation professionnelle qui y 
est donnÄ, sur la main-mise du 
patronat sur cet enseignement. Les 
I.U.T. sont, avec la licence courte, 
la piÉce maÑtresse de la rÄforme 
Fouchet dont le but avouÄ est de 
former des cadres techniques 
directement utilisables sur le 
marchÄ du travail, ce qui ne va pas 
sans prÄjuger de la qualitÄ de la 
formation donnÄe dans ces 
Ätablissements.

Les I.U.T. mis en place ne 
sont pas, contrairement aux 
prÄvisions que nous avions pu 

faire ces derniÉres annÄes, le 
dÄpotoir des FacultÄs, ils n'ont pas 
accueilli les Ö plus mauvais 
Ätudiants Ü ; outre le baccalaurÄat, 
il a souvent fallu un examen sur 
dossier pour rentrer dans les 
I.U.T. Il faut voir plusieurs 
raisons cela : le dÄsir de nombreux 
bacheliers de recevoir une 
formation beaucoup plus concrÉte 
: peur des Ätudes longues avec 
tout ce qu'elles impliquent 
(Äliminations tout au long des 
Ätudes et incertitude totale quant 
aux Äventuels dÄbouchÄs) ; les 
l.U.T. ont lÇ quelque chose de 
rassurant de par la faible 
Älimination en cours d'Ätudes et 
l'assurance (toute provisoire) de 
trouver un mÄtier Ç la sortie. 
Notons Ägalement que leur mise 
en place lente et programmÄe n'a 
pas permis d'y accueillir tous !es 
postulants.

Notre critique des l.U.T. 
porte essentiellement sur la nature 
de l'enseignement dispensÄ. En 
effet, celui-ci est Ätroitement 
spÄcialisÄ et souvent dÄnuÄ des 
bases thÄoriques suffisantes. Le 
recrutement des enseignants est Ç 
ce sujet trÉs rÄvÄlateur. Si un 
effort quantitatif semble avoir ÄtÄ 
rÄalisÄ, il faut reconnaÑtre que 
l'encadrement n'est guÉre 
satisfaisant quant Ç a qualitÄ. La 
moitiÄ des enseignants est issue 
du secondaire ou de la profession 
et accomplit de ce fait un 
enseignement Ç plein temps, les 
autres unitÄs du SupÄrieur 
continuent leur travail de 
recherche Ç leur lieu d'origine, 
travail qui n'a souvent rien de 
commun avec l'enseignement. Si 
l'on admet qu'un enseignement ne 
peut Åtre de qualitÄ que dans la 
mesure oá il est liÄ Ç la 
Recherche, il est Ävident que celui 
qui est professÄ dans les I.U.T. est 
loin d'Åtre satisfaisant.

La spÄcialisation, la 
main-mise du patronat sur les 
I.U.T. sont mises pleinement en 
valeur par la prÄsence pour moitiÄ 

de reprÄsentants des professions 
(patronat) dans les conseils 
d'Ätablissements. Ils pourront ainsi 
orienter l'enseignement en 
fonction de leurs besoins propres 
dans une situation et Ç un moment 
donnÄ.

Notre critique de cette 
formation professionnelle ne 
prend sa vÄritable dimension que 
dans la mesure oá elle est mise en 
rÄfÄrence aux problÄmes de 
l'Emploi. En effet, ce type de 
formation extrÅmement 
spÄcialisÄe, conàue en fonction 
d'un devenir professionnel dÄfini 
d'une maniÉre locale et 
extrÅmement prÄcise, ne donne 
aucune assurance Ç long terme 
quant Ç la garantie de l'emploi. En 
effet, le dÄveloppement des 
techniques, la mise en place d'une 
automation de plus en plus 
poussÄe, provoquent de profondes 
mutations dans l'organisation des 
entreprises. Ils conduisent 
nÄcessairement Ç des 
reconversions, voire des 
licenciements. Or l'absence d'une 
formation thÄorique de base 
permet-elle ces reconversions 
nÄcessaires ? L'une des meilleures 
garanties contre le châmage est 
bien l'acquisition d'une formation 
professionnelle reposant sur une 
formation thÄorique solide.

Face Ç cette situation, il ne 
s'agit pas de refuser un 
enseignement technique supÄrieur. 
Il s'agit de promouvoir un 
dÄveloppement dans le cadre de 
l'UniversitÄ. Il doit Åtre revalorisÄ, 
et considÄrÄ sur un pied d'ÄgalitÄ 
avec celui des FacultÄs. Ceci 
prÄsente de nombreuses 
implications.

Il faut refuser la main-mise 
du patronat sur cet enseignement 
tant par sa prÄsence dans les 
conseils d'Ätablissements que dans 
le corps enseignant.

Il est indispensable que soit 
dÄveloppÄ Ç l'intÄrieur des 



Ätablissements d'enseignement 
technique supÄrieur un secteur de 
recherche technologique (qui est 
actuellement totalement aux 
mains du patronat et de plus en 
plus dÄpassÄ par la technologie 
amÄricaine), ce secteur de 
recherche devant travailler en 
collaboration avec celui des 
FacultÄs, ce qui dans l'immÄdiat, 
nÄcessite que l'on obtienne qu'il 
n'y ait d'I.U.T. crÄÄs que dans les 
villes universitaires.

Il est nÄcessaire que la 
formation donnÄe dans ces 
Ätablissements comprenne un 
enseignement permettant de 
maÑtriser un champ de 
connaissance et d'avoir la 
possibilitÄ de se reconvertir.

Il est indispensable que le 
rattachement de cet enseignement 
Ç l'UniversitÄ dÄbouche sur la 
crÄation d'un second cycle de 
technologie. Ceci implique 
d'ailleurs la reconnaissance de 
l'Äquivalence du Diplâme 
Universitaire de technologie avec 
le DU.E.L. et le D.U.E.S.

Ceci ne va pas sans remettre 
en cause la division 
ingÄnieur-technicien et est lourd 
de consÄquence quant Ç la dualitÄ 
UniversitÄ-Grandes Ecoles.

nä 9, 
mars 1968)


